
SNUipp-FSU du Haut-Rhin
19 boulevard Wallach 68100 MULHOUSE

Tel: 03 89 54 92 58 /  06 86 31 37 42   E-Mail: snu68@snuipp.fr  
notre site internet : http://68.snuipp.fr  notre page facebook : http://www.facebook.com/snuippfsu.hautrhin

Le SNUipp-FSU est membre de la FSU (Fédération syndicale Unitaire), première fédération syndicale de l’Éducation 
Nationale.

TOUS   PLUS FORTS, pour défendre l'école publique et nos droits.
N’hésitez-plus, syndiquez-vous au SNUipp du Haut-Rhin !
Le bulletin d’adhésion en cliquant sur le lien : http://68.snuipp.fr/spip.php?article258
Se syndiquer en ligne : https://adherer.snuipp.fr/68

Mail aux écoles du Vendredi 12 mars 2021
Sur notre site : https://68.snuipp.fr/spip.php?article  8840  
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1) Mouvement intra départemental
https://68.snuipp.fr/spip.php?article8836 

La circulaire n’est pas encore parue mais les dates de saisie des vœux sont connues : du 7 au 21 avril 
2021.
Le barème validé en CTA reste inchangé à une exception près : comme prévu l’an dernier,  5 années 
d’exercice en REP/REP+ sont désormais exigées pour bénéficier des 30 points de bonification (contre 
4 ans auparavant).

Le SNUipp-FSU 68 propose un accompagnement personnalisé à ses adhérents. 
Dès la parution de la circulaire «Mouvement », n’hésitez pas à prendre contact avec nous pour convenir
d’un RV individuel (modalités au choix)

Le  SNUipp-FSU68 organise également des journées de formation (congrès syndicaux) et  des 
½ journées (Réunions d’Informations Syndicales RIS)  d’informations spéciales « Mouvement 
intra départemental » ouvertes à tou·tes.

Les RIS
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Mercredi 7 avril de 14h à 17h
Jeudi 8 avril de 17h à 19h
Mercredi 14 avril de 9h à 12h
Jeudi 15 avril de 17h à 19h

Les congrès
Vendredi 9 avrilde 9h à 12h et de 13h à 16h
Mardi 13 avril de 9h à 12h et de 13h à 16h

Pour les situations plus individuelles, vous pouvez nous nous contacter par téléphone au 03 89 54 
92 58 ou par mail au snu68@snuipp.fr.
Et, pendant toute la période du mouvement : accompagnement personnalisé à nos 
adhérent·e·s. N’hésitez pas à prendre un RV individuel (03 89 54 92 58 ou snu68@snuipp.fr)

Comment participer  aux RIS et aux congrès ? https://68.snuipp.fr/spip.php?article8860

Le barème du mouvement : https://68.snuipp.fr/IMG/pdf/Bareme_Haut_Rhin.pdf

2) Sorties scolaires : des précisions
La FSU a obtenu des précisions lors du CTSD : les sorties scolaires sont autorisées sous 
réserve d’être effectuées classe par classe afin de limiter le brassage. Elles peuvent se faire en bus 
dans les mêmes conditions : limitation du brassage par l’utilisation du bus pour une seule classe.
Les activités physiques et sportives restent interdites en intérieur. Elles ne sont toujours autorisées qu’à 
l’extérieur, dans le strict respect de la distanciation physique (2 mètres). Les activités en salle de 
motricité à l’école maternelle demeurent permises.
Les rencontres sportives en extérieur entre élèves de différentes classes, nécessitant des brassages, sont
proscrites.

3) Fermeture de 27 postes de ZIL
20 postes de ZIL ordinaires seront fermés pour ouvrir autant de postes de titulaires de secteur :
- 16 postes seront dédiés aux décharges des directeur·rices de petites écoles, 
- 4 postes seront dédies aux décharges des directeur·rices d’école en charge de PIAL

7 postes de Zil seront fermés et redéployés dans le département
Liste des 27 postes de ZIL fermés et des 7 postes redéployés : https://68.snuipp.fr/spip.php?
article8832 

4) Permutations : les résultats et ensuite ?
Les résultats du mouvement inter-départemental sont parus mardi 2 mars.
Dans le Haut-Rhin, sur 206 demandes de sortie, 35 ont abouti ; sur 121 demandes d’entrée, 33 ont
abouti.
Les taux de satisfaction continuent de baisser nationalement : en 2021 seuls 21 % des collègues ont
obtenu satisfaction (contre 24  en 2017 et 45 % en 2004). Aussi, les élu·es du SNUipp-FSU 68 vous
invitent  à  porter  systématiquement  recours  d’un  résultat  négatif  afin  de  tenter  d’obtenir
satisfaction et d’alerter sur la quasi impossibilité de mobilité inter départementale.
Conséquences de la loi de transformation de la Fonction publique, le travail de vérification globale de la
régularité des opérations par les élu·es du personnel est rendu plus difficile. Pour autant, les équipes
départementales  du  SNUipp-FSU sont  mobilisées  pour  accompagner  chacune  et  chacun  dans  les
démarches à entreprendre pour la suite.
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Résultat négatif  ou positif ? Les démarches : https://68.snuipp.fr/spip.php?article8794
Pour votre suivi : https://consultation.snuipp.fr/permutations

5)  Semaine de 4 jours :  n’oubliez pas de re-solliciter le régime dérogatoire
Aujourd’hui l’écrasante majorité des écoles du Haut-Rhin organise la semaine de classe sur 4 jours. Il
s’agit pourtant d’un régime dérogatoire soumis à demande préalable et validation par le CDEN. Cette
validation,  valable  3  ans,  arrive  à  échéance  dans  de   nombreuses  écoles.  Pour  poursuivre  une
organisation en 8 demies-journées (4 jours),  il faut  solliciter la mairie afin qu’elle fasse faire
parvenir à votre IEN , le plus rapidement possible : 
- une délibération du conseil municipal statuant sur la demande de poursuite d’une organisation scolaire
sur 4 jours
- une délibération du conseil d’école statuant sur l’organisation en 4 jours
- une grille hebdomadaire des horaires scolaires souhaités

Les communes et les écoles ont été destinataires d’une circulaire de la DSDEN  en date du 14 janvier
2021. 

La circulaire, la procédure à suivre et la grille hebdomadaire à compléter : 
https://68.snuipp.fr/spip.php?article8852

6) CPC : les grandes manœuvres continuent sans concertation
Après la transformation sans concertation de 6 postes de CPC EPS en CPC généralistes, celle  des
postes de CPC  « Education musicale »  et de CPC « Arts plastiques » en postes de CPC généralistes
avec simple étiquetage  « Arts et culture », voici venu le temps de la réimplantation, là encore sans
aucune concertation des collègues concerné·es, des postes de CPC langue vivante.
Si  un  demi-poste  de  CPCLV  est  créé,  ce  qui  constitue  une  avancée,  cette  création  entraîne  une
réorganisation  territoriale  de  l’implantation  des  postes.  Et  cette  dernière  se  fait  sans  concertation
préalable.   Les  CPCLV ont  été  simplement  été  informé·es  qu’ils  devraient  se  positionner  sur  les
nouvelles implantations par ordre d’ancienneté dans la fonction de CPCLV.
Le SNUipp-FSU interviendra lors du conseil de formation du 17 mars, et de la  CAPD du 19
mars, pour obtenir des précisions sur ce redéploiement et dénoncer le manque de transparence
et de concertation des décisions de la DASEN.

7) L’EPS c’est fondamental : le webinaire du SNUipp-FSU
Si bouger 30 mn c’est bien, apprendre en EPS c’est mieux. 
Pour comprendre en quoi enseigner l’EPS est fondamental, le SNUipp-FSU organise  un webinaire
spécial EPS le mercredi 17 mars 2021 avec Claire Pontais et Antoine Thepaut.
Lire l’article et s’inscrire : https://68.snuipp.fr/spip.php?article8844

8) Les nouveautés sur notre site
Appel à candidatures pour le recrutement de formateurs et de directeurs d’école expatriés : 
https://68.snuipp.fr/spip.php?article8856
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Direction  d’école  :  Communiqué  de  presse  SNUipp-FSU,  CGT  éduc,  Snudi-FO  et  SUD
éducation  "Plus  que  jamais,  nul  besoin  de  la  proposition  de  loi  Rilhac"  
https://68.snuipp.fr/spip.php?article8828

Situation sanitaire du 5 mars
https://68.snuipp.fr/spip.php?article8820

Communiqué de presse FSU "8 mars les remerciements ne suffisent pas, FEMMES 
essentiELLES, ÉGALITÉ pas optionnELLE"
https://68.snuipp.fr/spip.php?article8816

Communiqué de presse FSU "Climat : engager la transition écologique en urgence !"
https://68.snuipp.fr/spip.php?article8812

Communiqué de presse FSU, CGT, FO et Solidaires "Soutien à la jeunesse mobilisée pour son 
avenir le 16 mars" https://68.snuipp.fr/spip.php?article8848 

9) Adhérer au SNUipp-FSU
Une bonne idée pour soi-même : être conseillé·e par les représentant·es du personnel du 
SNUipp-FSU est souvent utile. Pour, par exemple,  trouver des informations sur le mouvement, sa-
voir comment candidater, être défendu·e face à un·e IEN oublieux·se des droits des personnels, 
connaître les règles des temps partiels, être accompagné·e lors d’un entretien avec la DASEN, porter 
recours à une décision administrative, estimer le montant de sa retraite, ne pas rester isolé·e ( …) 
Une bonne idée pour tou·tes : les conditions de travail  ne s’amélioreront que par l’action col-
lective (salaires, effectifs par classe, formation, temps partiel, mobilité, avancement, respect..)

Se syndiquer, c’est être plus fort·es, efficaces, et constructif·ves ensemble pour défendre l’école, les 
droits de tou·tes et chacun·e.

Le SNUipp-FSU n’a pas d’autre financement et n’est pas subventionné: c’est la garantie de son 
indépendance.

Que vous soyez imposable ou non, 66% de la cotisation sont déductibles des impôts ou remboursables 
sous forme de crédit d’impôt.

Bulletin d’adhésion : http://68.snuipp.fr/spip.php?article258

L’article «Les raisons de faire appel au SNUipp-FSU n’ont pas manqué en 2019/2020 ! » : 
http://68.snuipp.fr/spip.php?article7374
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